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CONSEIL SYNDICAL 

Séance du Mardi 10 février 2026 
 

RAPPORT N°7 
 

Finances 
 

Affectation du résultat de l’exercice 2025 
 

 
Lors du vote du compte administratif, les résultats sont définitivement arrêtés. 
 
La délibération d’affectation du résultat doit intervenir après le vote du compte administratif. 
L’exécution du titre de recettes sur le compte 1068 ne peut avoir lieu qu’après vote du compte 
administratif et au vu de la délibération d’affection. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M57 ; 
 
Vu le compte de gestion et le compte administratif de l’exercice 2025 ; 
 
CONSIDERANT le vote du compte administratif 2025 ; 
 
CONSIDERANT la détermination du résultat de fonctionnement et du besoin de financement de la 
section d’investissement qui s’établissent comme suit : 
 

• Détermination du résultat de fonctionnement : 
 

Dépenses de fonctionnement     - 6 439 098,65 € 
Recettes de fonctionnement + 6 998 231,95 € 
Excédent de fonctionnement = + 559 133,30 € 
Résultat de fonctionnement antérieur reporté + 887 017,31 € 
Résultat de fonctionnement à affecter = + 1 446 150,61 € 

 
• Détermination du besoin de financement de la section d’investissement : 
 

Dépenses d’investissement - 7 588 562,36 € 
Recettes d’investissement + 6 472 132,19 € 
Déficit d’investissement = - 1 116 430,17 € 
Résultat d’investissement antérieur reporté + 3 798 653,38 € 
Solde des restes à réaliser  0,00 € 
Résultat d’investissement cumulé = + 2 682 223,21 € 
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VU le compte administratif de l’exercice 2025 adopté, 
 

LE CONSEIL SYNDICAL EST SOLLICITÉ AFIN : 
 

- DE DECIDER d’affecter le résultat cumulé de la section de fonctionnement comme 
suit : 

 

➢ Affectation en réserves R 1068 en investissement  600 000,00 € 
➢ Report en fonctionnement R 002  846 150,61 € 
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